
Mise en place opérationnelle du partenariat

Service affiliés : 01 41 97 85 92                                                                                                                                     www.tirgroupe.fr

Signature des 2 exemplaires de contrats commerciaux (ils sont à retourner ainsi que
la ou les annexes par courrier à TirGroupé Chèques Cadeaux - Service Affiliés - 344, avenue 

Georges Clemenceau 92 024 NANTERRE Cedex ou par fax au 01 41 97 07 14)

Remboursement par virement

(si vous nous fournissez un RIB)

ou par lettre chèque et envoi de la facture acquittée.

Création d’un compte de remboursement et attribution d’un numéro d’affilié propre à votre commerce.

         Envoi des kits de communication :

• Vitrophanies

• Notice de sécurité

• Bordereaux de remboursement

• Un exemplaire du contrat signé
	 par la direction de TirGroupé.

Acceptation des Bons Cadeaux Directs® (BCD)
dans votre magasin.

Demande de remboursement
(envoi des BCD® accompagnés d’un bordereau

comportant le détail de la remise à l’adresse indiquée
sur ce dernier).

Référencement de votre magasin
sur le site Internet de TirGroupé.

Action effectuée par TirGroupé. Action effectuée par le commerçant.

Notice de sécurité
Notre Bon Cadeau Direct® évolue…

Nouveau visuel
en circulation
à compter du
1er septembre 2008.

Les «Chèques Cadeaux» émis par la société TirGroupé sont d’un format
de 21 X 9.9 cm et comportent 2 parties, «le talon     » et «la partie principale    ».

Aucun Chèque Cadeaux ne doit être accepté sans l’une de ces 2 parties.

    Le talon :
Partie «à découper» et «à conserver» précieusement 
par le magasin. Il pourra être demandé à tout 
moment par TirGroupé en cas de réclamation.

    La partie principale :
«à tamponner» et «à rayer», sans empiéter sur 
le code barre avant de les expédier au Service 
Remboursement de TirGroupé, accompagnée 
obligatoirement du bordereau de remboursement.

    La case de grattage :
Située sur la partie droite du chèque cadeaux. En la 
grattant avec une pièce de monnaie jaune, vous y 
découvrirez les lettres «TG».

    Le fil de sécurité :
Se trouve sur la partie droite du chèque Cadeaux. 
En cas de doute, vous pouvez déchirer le papier à 
son extrémité. Il se détache comme une languette 
alimentaire.

    La valeur faciale :
Figure en lettres et en chiffres. Son montant 
maximum est de 100 €.

    Le filigrane :
Un filigrane est incrusté sur la totalité de la surface 
du Chèque Cadeaux.
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Schéma du cheminement des chèques cadeaux TirGroupé.


